La retraite d'un agent se prépare dés sa nomination en tant que sta-
giaire. L'augmentation du nombre d’agents dans le département
comme le vieillissement de la population territoriale (et les nombreux
départs en retraite qui affecteront les collectivités dans les années a
venir) imposent une grande rigueur dans le suivi des dossiers de
retraite.

Le assure un relais auprés des collectivités pour

le compte de la Caisse des Dépots et Consignations

(CDC). Il se charge de la vérification des dossiers consti-
tués par les collectivités locales (CNRACL pour les fonctionnaires
travaillant au moins 28 heures hebdomadaires).
Le assiste les collectivités au quotidien et organise des
sessions de formation pour les collectivités. Il assure également
une mission d’information multi fonds (CNRACL, IRCANTEC, RAFP)
a destination des collectivités et des agents territoriaux.
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